COMPTE – RENDU

du Conseil Municipal du 22 juin 2009
Sous la présidence de Philippe BONNIN, Maire
	PRESENT(E)(S) : M. BONNIN – M. DELOFFRE – Mme DELANOË – Mme COURTET –
M. MICLARD – Mme POULAIN – M. DESREZ – Mme BONNIOU – M. COUDRAY – M. GAUTIER – M. THOMAS – M. GOALEC – Mme LAVERGNE – Mme ABIVEN – Mme LOUIS – M. MUTSHE – Mme DEHOUX – Mme JOALLAND – M. DOMALAIN – M. LHERMENIER – M. TRIBODET – Mme CARET – M. FOUGLE – M. COSTA-MAUDIEU

	ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S) AVEC POUVOIRS : M. BABOUR donne pouvoir à Mme LOUIS – Mme NICOLLE donne pouvoir à M. COUDRAY – Mme JOUET donne pouvoir à M. DESREZ – Melle LE MOINE donne pouvoir à M. DELOFFRE – M. LE JEUNE donne pouvoir à M. COSTA-MAUDIEU

	ABSENT(E)(S) : néant


Le compte rendu du Conseil Municipal du 11 mai 2009 est approuvé à l’unanimité.
( Aménagement - urbanisme

· Construction d’un réseau d’eaux pluviales chemin de la Garenne de Pan : conventions de servitudes de passage

· Propriété acquise par Rennes Métropole au 18, rue Antoine Chatel : convention de mise en réserve

· Vente de la propriété située au 2, rue Jules Robert à l’organisme Habitat 35 pour la construction de 6 logements locatifs sociaux et la réhabilitation du logement

· Vente de terrains d’une surface globale de 2856 m2 au 8, avenue Constant Mérel à l’organisme Habitat 35 pour la construction de 18 logements locatifs sociaux

· Acquisition de terrains appartenant à Rennes Métropole à la Croix aux Potiers

· Programme CINERGY : maîtrise d’ouvrage pour les prestations relatives aux travaux de forage

· Projet de ZAC secteur sud : mission d’assistance à maitrise d’ouvrage et passation de deux conventions pour la démarche ADDOU (Approche Développement Durable dans les Opérations d’Urbanisme)

( Finances Administration générale
· 13ème Rencontres Cinéjeunes  2009-2010 : passation de la convention

· Suppression de la régie créée en 1998 pour la halte garderie

· Prise en charge par la ville des entrées à la piscine intercommunale de la Conterie des enfants adhérents de l’association « Espérance – Natation » depuis septembre 2008

( Personnel

· Modalités de rémunération d’un stagiaire affecté au pôle « moyens techniques » - période avril / juin 2009

· Modification du tableau des effectifs : transformation d’un emploi d’un adjoint technique de 1ère classe en 2ème classe

( Enfance Jeunesse

· Ecole Multisports : tarifs pour la saison 2009/2010

· Tarifs de location des équipements sportifs – saison 2009/2010

· Adoption d’un règlement intérieur de l’espace jeux Pirouette

( Culture

· Centre Culturel Pôle Sud – tarifs 2009/2010 : spectacles et formules d’abonnement, boissons et sandwiches, ateliers poterie, arts plastiques et théâtre, ateliers de parcours artistiques, sortie annuelle des ateliers, locations des salles

(
(     (
Aménagement - Urbanisme

Construction d’un réseau d’eaux pluviales chemin de la Garenne de Pan : conventions de servitudes de passage – M. Deloffre

Un réseau de collecte des eaux pluviales a été réalisé chemin de la Garenne de Pan. Considérant l’encombrement de l’emprise du chemin de la Garenne de Pan, celui-ci a été réalisé, après accord des propriétaires concernés, dans l’emprise des parcelles cadastrées AP 551 et AP 552 appartenant respectivement à M. et Mme THOUIN et M. et Mme CORLAY. 

Une convention de servitude pour autorisation de passage en terrain privé de canalisation d’évacuation d’eaux pluviales doit être établi avec chaque propriétaire concerné. 

M. Deloffre indique les termes principaux desdites conventions qui définissent les conditions de la servitude.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· accepte les termes des conventions à intervenir respectivement avec M. et Mme Thouin et M. et Mme Corlay ;

· autorise M. le Maire à signer les Conventions ainsi que tous les documents nécessaires ; les frais d’enregistrement de ces conventions étant à la charge de la Commune.
Propriété acquise par Rennes Métropole au 18, rue Antoine Chatel : convention de mise en réserve – M. Deloffre

La Commune a délégué son droit de préemption à Rennes Métropole pour l’acquisition de la propriété des Consorts Pain au prix de 144 500 €, située au 18, rue Antoine Chatel, cadastrée AK 233 et d’une surface de 364 m2.

L’acte de vente entre Rennes Métropole et les Consorts Pain a été signé le 6 janvier 2009.

Conformément aux modalités pratiques de la politique foncière de Rennes Métropole, il convient d’établir une convention concernant cette propriété entre la Communauté d’Agglomération et la Commune de Chartres-de-Bretagne par laquelle celle-ci s’engage notamment à racheter ou faire racheter cette propriété, au terme d’une mise en réserve de 15 ans maximum, au prix d’acquisition (prix d’achat plus frais).
Le bien n’étant pas louable en l’état, la Commune assurera elle-même la gestion du bien pendant la durée de la mise en réserve et versera à la Communauté d’Agglomération une contribution annuelle calculée sur la base de 70 % des intérêts annuels qu’auraient payés la Communauté d’agglomération pour cette acquisition au taux de 3.99 % soit un montant annuel de 4035 €.

M. Fouglé : « Avons-nous connaissance du coût des travaux de rénovation sachant que l’engagement pour la commune sera de 4035 € par an pendant 15 ans maximum soit une dépense de 60 000 € environ ?

Enfin il est regrettable de laisser inoccuper une maison d’habitation en centre ville connaissant les  besoins en logements sur la commune ».
M. Deloffre : « Lorsque Rennes Métropole préempte l’acquisition d’un bien à notre demande, nous faisons une visite des lieux et étudions les perceptives de rénovation. Cette maison d’habitation nécessite d’importants travaux de rénovation dont le coût dépasse largement le montant de 60 000 €. Dès lors que l’équilibre financier entre l’achat + la réhabilitation de l’immeuble et la relocation n’est pas atteint, Rennes Métropole ne s’engage pas dans cette démarche. Bien entendu notre souhait, dans la mesure du possible, est de louer l’habitation après préemption, lorsque cela est envisageable, car le projet urbain dans ce secteur sera réalisé à moyen ou long terme ».
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité moins 4 abstentions (membres de la minorité) :

· approuve les termes de la convention de mise en réserve à intervenir avec Rennes Métropole ;

· autorise M. le Maire à signer la Convention ainsi que tous les documents nécessaires.
Vente de la propriété située au 2, rue Jules Robert à l’organisme Habitat 35 pour la construction de 6 logements locatifs sociaux et la réhabilitation du logement – M. Deloffre

Par délibération du 22 septembre 2008, la commune a décidé d’acquérir, la propriété bâtie cadastrée AK 305 et 606, d’une surface de 866 m² située au 2, rue Jules Robert à Chartres-de Bretagne et appartenant aux consorts HERVELIN ; la vente a été actée le 5 novembre 2008. 

Cette acquisition ayant pour finalité de répondre aux objectifs du Programme Local de l’Habitat ainsi qu’à la loi SRU notamment l’article 55 qui impose 20 % de logements locatifs sociaux, un permis de construire référencé 035 066 09 U 0008 a été délivré le 14 mai 2009, pour la réalisation de 7 logements locatifs sociaux dont 6 dans un nouveau bâtiment et un réhabilité dans le bâtiment existant. La réalisation de cette opération est confiée à HABITAT 35 avec lequel il convient d’établir un compromis de vente afin de fixer les droits et obligations respectifs de la Commune et de l’Office Public.

M. Deloffre présente les principaux éléments de ce compromis portant notamment sur :

· la réalisation de 6 logements locatifs sociaux d’une surface habitable de 419,75 m², à usage locatif social, présentant la typologie suivante :
· 3 T3 financé en PLAI

· 2 T4 financés en PLUS

· 1 T4 financé en PLAI 

· La réhabilitation d’un T4 dans le bâtiment existant financé en PLAI ; 

· la perception par la commune, pour la cession du terrain, d’une charge foncière de 115 431,25 € ;

· la cession par la commune de la construction existante pour un montant de 74 568,75 € ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· accepte, sous réserve de l’avis des Domaines, la cession de ce bien pour un montant global de 190 000 €  selon les conditions précisées ci-dessus;

· accepte la passation de ce compromis de vente avec HABITAT 35 ;

· autorise M. le Maire à signer ce compromis ainsi que l’acte de vente à intervenir et tous les documents nécessaires.
Vente de terrains d’une surface globale de 2856 m2 au 8, avenue Constant Mérel à l’organisme Habitat 35 pour la construction de 18 logements locatifs sociaux – M. Deloffre

Afin de répondre aux objectifs du Programme Local de l’Habitat ainsi qu’à la loi SRU notamment l’article 55 qui impose 20 % de logements locatifs sociaux, un permis de construire référencé 035 066 09 U 0007 a été délivré le 14 mai 2009, pour la réalisation de 18 logements locatifs sociaux sur partie des parcelles communales cadastrées AR 112, AR 462, AR 461, AR 459, AR 460, AR 114, AR 107, AR 563 et AR 246 d’une surface de 2856 m² situées au 8 av. Constant Mérel au nord de l’ex-piscine. La réalisation de cette opération est confiée à HABITAT 35 avec lequel il convient d’établir un compromis de vente afin de fixer les droits et obligations respectifs de la Commune et de l’Office Public.

M. Deloffre présente les principaux éléments de ce compromis portant notamment sur :

· la réalisation de 18 logements locatifs sociaux d’une surface habitable de 1084.82 m², à usage locatif social, présentant la typologie suivante :

· 1 T2 financé en PLUS

· 5 T2 financés en PLAI

· 12 T3 financé en PLUS

· la perception par la commune, pour la cession du terrain, d’une charge foncière d’un montant de 298 325,50 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· accepte, sous réserve de l’avis des Domaines, la cession de ce bien pour un montant de 298 325,50 € selon les conditions précisées ci-dessus;

· accepte la passation de ce compromis de vente avec HABITAT 35 ;

· autorise M. le Maire à signer ce compromis ainsi que l’acte de vente à intervenir et tous les documents nécessaires.
Acquisition de terrains appartenant à Rennes Métropole à la Croix aux Potiers – M. Deloffre

Le 10 mars 1972, Rennes Métropole a acquis dans le cadre d’une ZAD (Zone d’aménagement différé), la propriété cadastrée AC 351 et AC 353 d’une surface totale de 18372 m², au prix de 0,58 € le m². 

La Commune envisage de racheter cette propriété, avec pour objectif d’améliorer l’entrée de ville notamment en procédant à des plantations à but énergétique, sur la base de prix de 0,58 € le m² soit 10706.82 € sous réserve de l’avis des domaines sollicité par Rennes Métropole le 28 mai 2009.

M. le Maire : « Nous envisageons de réaliser sur cette parcelle notre plan bio-masse énergie en plantant des arbres d’espèces du pays (châtaignier, érable, charme, platane, aulne, tilleul…) ».
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

· d’accepter l’acquisition des parcelles AC 351 et 353 dans les conditions définies ci-dessus sous réserve de l’avis des Domaines ; les frais d’acte étant à charge de la Commune ;

· d’autoriser M. le Maire à signer l’acte à intervenir avec Rennes Métropole ainsi que tous les documents nécessaires.
Programme CINERGY : maîtrise d’ouvrage pour les prestations relatives aux travaux de forage – M. le Maire

Le programme CINERGY, défini en relation avec plusieurs partenaires (l’Agence de l’Eau, la Région Bretagne, le Département d’Ille-et-Vilaine, Rennes Métropole, la Commune de Chartres-de-Bretagne, l’ADEME, Géosciences, l’IAV), est piloté par le BRGM et a pour objectifs principaux la connaissance de la géologie profonde du bassin de Rennes, l’estimation du potentiel de ressources en eau dans les sédiments profonds (Crétacé, Jurassique, Trias et Briovérien supérieur) ainsi que le potentiel géothermique.

La première étape de ce programme consiste à collecter des informations comportant notamment la réalisation d’un forage de reconnaissance du sous-sol et la seconde étape, en partenariat avec géosciences Rennes, porte sur des études géologique, hydrogéologique et géothermique effectuées par les services du BRGM.

Le plan de financement prévisionnel des prestations relatives aux travaux de forage d’un montant 970 000 Euros TTC intégre une participation communale de l’ordre de 10%. Ce forage d’études serait réalisé sur un terrain, situé dans le secteur de la pavais, pour lequel la commune dispose d’une convention de location.

Ce forage d’exploration étant implanté sur le territoire de la commune, M. le Maire propose que la maîtrise d’ouvrage, relative à la première étape de ce programme portant notamment sur la réalisation du forage de reconnaissance du sous-sol, soit assurée par la commune de Chartres de Bretagne.

Le BRGM, dans le cadre d’une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO), procédera à l’élaboration des dossiers réglementaires au titre de la loi minière et assistera la commune pendant le déroulement de la consultation d’entreprises et l’exécution des travaux.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide :

· que la maîtrise d’ouvrage, relative à la première étape de ce programme portant notamment sur la réalisation du forage de reconnaissance du sous-sol, soit assuré par la commune de Chartres de Bretagne. 

· d’autoriser M. le Maire d’engager, conformément au code des marchés publics, une consultation d’entreprises ; le dossier de consultation étant élaboré en partenariat avec le BRGM.

· d’autoriser M. le Maire à contracter et à signer avec le BRGM une convention d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage.

· de charger M. le Maire de solliciter dans le cadre du plan de financement prévisionnel, les participations prés des différents partenaires notamment la Région Bretagne, le Département d’Ille-et-Vilaine, Rennes Métropole, le Syndicat Mixte de Production d'eau du Bassin Rennais, le Syndicat Mixte de Gestion des eaux d'Ille et Vilaine, le Syndicat des eaux de Rennes Sud et l’Institution d'Aménagement de la Vilaine.

· d’autoriser M. le Maire à signer tous les documents nécessaires.

Projet de ZAC secteur sud : mission d’assistance à maitrise d’ouvrage et passation de deux conventions pour la démarche ADDOU (Approche Développement Durable dans les Opérations d’Urbanisme) – M. Deloffre

Dans le cadre du projet d’aménagement du secteur sud et notamment pour répondre à l’objectif de développement durable, il est envisagé de mener une démarche dite ADDOU. M. Deloffre précise quelques principes suivants concernant cette démarche menée en association avec le Pays de Rennes, l’AUDIAR, l’Agence locale de l’Energie, et l’ADEME.

Les principaux objectifs de ce dispositif sont : 

· de renforcer la capacité des élus, des techniciens et des habitants à aller vers des éco-projets en les informant sur les enjeux du développement durable et sur les alternatives aux approches traditionnelles ;

· de construire un engagement mutuel entre les élus, les techniciens et les habitants.

Concrètement, la démarche est organisée sous forme d’ateliers associant quelques élus et personnes ressources de la Commune et doit aboutir sur la formalisation d’un document-guide définissant sur différents thèmes (énergie, gestion des déchets, déplacements, bio-diversité…), les orientations à prendre en compte dans le projet d’aménagement. 

Cette démarche d’une durée d’environ 3 mois pourra être conduite en parallèle avec les études préalables de la ZAC et pourrait débuter en septembre/octobre prochain. 

Le coût de cette démarche est de 16 000 € environ dont 50 % sont pris en charge par l’ADEME, le reste étant à charge de la Commune.
Cette démarche impliquant l’intervention de l’Agence locale de l’Energie et de l’AUDIAR, une convention doit être établie avec chacun de ces organismes.

M. Deloffre : « J’ai exposé en commission aménagement que la commune souhaite s’adjoindre l’assistance d’un cabinet d’urbanisme (société Ouest Cités Conseils de Nantes représentée par M. Zimmermann). Cette assistance à maîtrise d’ouvrage portera sur les phases des études préalables, de la création et de la réalisation de la future ZAC ».
M. le Maire : « La 1ère phase de la ZAC se situera de part et d’autre de la route de Pont-Péan que nous avons à structurer pour marquer l’entrée de ville ».
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· accepte la passation des conventions à intervenir avec l’AUDIAR et l’Agence locale de l’Energie du pays de Rennes ;
· autorise M. le Maire à solliciter une aide financière de l’ADEME ; 

· autorise M. le Maire à signer ces conventions ainsi que tous les documents nécessaires.
Finances – Administration Générale

13ème Rencontres Cinéjeunes  2009-2010 : passation de la convention – Mme Delanoë

La commission propose de renouveler le contrat à passer avec l’association GAPC dont le siège est à Fougères et l’association Cinéma Espérance pour l’organisation des 13èmes rencontres Cinéjeunes pour l’année scolaire 2009/2010.

Les rencontres Cinéjeunes s’adressent à des jeunes âgés de 7 à 18 ans répartis en 3 sections d’âge, seulement deux pour notre commune, les écoles primaires et le collège. Ces rencontres consistent à présenter aux jeunes spectateurs une sélection de 4 films recommandés « Arts et Essais – Jeune Public », sur le temps scolaire, en partenariat avec les éducateurs de l’éducation nationale ou hors temps scolaires avec le concours du service enfance jeunesse. A l’issue des projections, les jeunes engagent une réflexion sur chaque film projeté et établissent une fiche de notation qui permet d’établir un palmarès local.

L’action ainsi conduite s’inscrit d’une part dans une démarche d’éducation à ‘limage et d’autre part s’exprime comme un festival destiné au jeune public où chaque participant est membre du jury.

La commission propose de passer une convention avec la dite association pour l’année scolaire à venir. La participation annuelle de la ville sera de 2 500 € à laquelle il faut ajouter une vacation sur la base de 40 € par demi-journée d’intervention de l’animateur.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, sont favorables à la passation de cette convention et autorisent M. le Maire à la signer.

Suppression de la régie créée en 1998 pour la halte garderie – Mme Delanoë

Par délibération du 26 octobre 1998 le Conseil Municipal a créé une régie de recettes pour les produits provenant de la halte garderie municipale. L’encaissement des produits de la halte garderie a évolué et cette régie ne fonctionne plus depuis plusieurs années.

En vertu des articles R1617-1 et 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la commission propose de supprimer cette régie.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, sont favorables à la suppression de cette régie.

Prise en charge par la ville des entrées à la piscine intercommunale de la Conterie des enfants adhérents de l’association « Espérance – Natation » depuis septembre 2008 – M. le Maire

Depuis l’ouverture de la piscine intercommunale de la Conterie, l’association Natation de la Fédération Espérance supporte une nouvelle dépense calculée sur la base de 1 € par enfant (mineur) qui participe à des entrainements de natation organisés par le club.

Sur une année scolaire il sera comptabilisé entre 3000 à 3200 passages d’enfants aux entraînements. A la piscine municipale de la Marionnais les entrées pour tous les adhérents des associations étaient gratuites.

La commission propose de prendre en charge cette dépense portant sur les seules entrées des enfants mineurs du club de natation à compter du mois de septembre 2008 et de verser à l’association de natation la subvention correspondante.

Cette participation sera versée sur le compte de l’association de natation et mandatée à l’article 6574 du budget (subvention) au vu d’un état mensuel produit par le Syndicat Intercommunal de la Piscine de la Conterie.

Une décision modificative sera proposée à la fin de l’exercice 2009 pour abonder les crédits de l’article 6574.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte cette proposition et autorise M. le Maire à mandater la somme correspondante pour l’année scolaire 2008/2009.

Personnel

Modalités de rémunération d’un stagiaire affecté au pôle « moyens techniques » - période avril / juin 2009 – M. Coudray

Par délibération du 14 mai 2007, le Conseil Municipal a accepté le principe de rémunérer des étudiants en vertu d’un décret du 29 juin 2006 lorsque ceux-ci auront effectués une mission ou un travail pour les services communaux.

M. MUGARD Quentin, en 2ème année du cycle ingénieur à l’Ecole des Métiers de l’Environnement, effectue un stage de 3 mois aux services techniques et prépare dans le cadre de celui-ci un dossier technique complet pour l’aménagement d’une plateforme de broyage – compostage. Celui-ci permettra de lancer la consultation auprès des entreprises.

La commission propose de rémunérer ce stagiaire à hauteur de 400 € brut par mois soit un montant global de 1200 € brut.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, adoptent cette proposition.

Modification du tableau des effectifs : transformation d’un emploi d’un adjoint technique de 1ère classe en 2ème classe – M. Coudray

A la suite de la vacance d’un emploi d’adjoint technique de 1ère classe, la commission propose la transformation de cet emploi en celui d’adjoint technique de 2ème classe avec effet au 1er septembre 2009.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, sont favorables à la modification du tableau des effectifs.

Enfance Jeunesse

Ecole Multisports : tarifs pour la saison 2009/2010 – Mme Poulain

La commission propose de majorer les tarifs des inscriptions à l’école Multisports de 3 % environ soit 45,70 € pour un chartrain et 61,30 € pour un non chartrain.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, sont favorables à l’adoption de ces nouveaux tarifs.

Tarifs de location des équipements sportifs – saison 2009/2010 – Mme Poulain

La commission propose de voter les tarifs suivants :

1/ un terrain de football ou la piste d’athlétisme :

· sans éclairage : 20 € / heure ou 120 € la journée (minimum 6h00)

· avec éclairage : 35 € / heure ou 210 € la journée (minimum 6h00)

2/ une salle de sport : 20 € / heure ou 120 € la journée (minimum 6h00)

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, sont favorables à l’adoption de ces nouveaux tarifs.

Adoption d’un règlement intérieur de l’espace jeux Pirouette – Mme Delanoë

La commission propose au Conseil Municipal d’adopter le nouveau règlement de l’espace jeux Pirouette. Il y est fait notamment mention des nouveaux créneaux d’utilisation par les parents et les assistantes maternelles.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, adoptent ce nouveau règlement.

Culture

Centre Culturel Pôle Sud – tarifs 2009/2010 : spectacles et formules d’abonnement, boissons et sandwiches, ateliers poterie, arts plastiques et théâtre, ateliers de parcours artistiques, sortie annuelle des ateliers, locations des salles – Mme Louis
La commission propose de majorer de 3 % arrondi les tarifs pour la prochaine saison 2009-2010 pour les spectacles, activités, services et locations des salles suivant les tableaux ci-après.

Tarifs de vente des spectacles à l’unité

	 
	SALLE J. BREL
	CABARET
	EN FAMILLE

	TARIF PLEIN
	16,00 €
	12,00 €
	8,00 €

	TARIF REDUIT
	14,50 €
	11,00 €
	7,00 €

	ABONNÉS
	13,00 €
	10,00 €
	6,50 €

	DEMI-TARIF
	8,00 €
	6,00 €
	4,00 €


Tarif pour les séances scolaires : 4,00 €

Formules d’abonnements proposées pour 2009/2010

	 
	FORMULE

3 SPECTACLES
	FORMULE

6 SPECTACLES

	Prix de l’abonnement
	35,00 €
	65,00 €


Tarifs des ventes du bar 2009/2010

· Boissons fraîches et bière à la pression : 2,00 €

· Boissons chaudes et consommations au verre : 1,00 €

· Bières en bouteille : 2,50 €

· Sandwiches : 2,50 €

Tarifs des ateliers poterie, arts plastiques et théâtre, ateliers de parcours artistique, sortie annuelle des ateliers 2009/2010
	2008 - 2009
	
	2009 - 2010

	Année complète
	
	Année complète

	
	Tarif Enfant 
	Tarif Adulte
	
	
	Tarif Enfant 
	Tarif Adulte

	ATELIER
	Chartrain
	Extérieur
	Chartrain
	Extérieur
	
	ATELIER
	Chartrain
	Extérieur
	Chartrain
	Extérieur

	POTERIE
	105,00
	162,00
	177,00
	303,00
	
	POTERIE
	108,00
	167,00
	182,00
	312,00

	ARTS PLASTIQUES
	105,00
	162,00
	136,00
	259,00
	
	ARTS PLASTIQUES
	108,00
	167,00
	140,00
	267,00

	Stage arts plastiques
	 
	 
	45,00
	 
	
	Stage poterie et arts plastiques
	 
	 
	46,00
	 

	THEATRE
	122,00
	170,00
	-
	-
	
	THEATRE
	126,00
	175,00
	-
	-

	Inscription en janvier
	
	Inscription en janvier

	
	Tarif Enfant 
	Tarif Adulte
	
	
	Tarif Enfant 
	Tarif Adulte

	ATELIER
	Chartrain
	Extérieur
	Chartrain
	Extérieur
	
	ATELIER
	Chartrain
	Extérieur
	Chartrain
	Extérieur

	POTERIE
	70,00
	108,00
	118,00
	202,00
	
	POTERIE
	72,10
	111,20
	121,50
	208,10

	ARTS PLASTIQUES
	70,00
	108,00
	90,70
	172,70
	
	ARTS PLASTIQUES
	72,10
	111,20
	93,40
	177,80

	THEATRE
	81,30
	113,30
	-
	-
	
	THEATRE
	83,80
	116,70
	-
	-

	Inscription en avril
	
	Inscription en avril

	
	Tarif Enfant 
	Tarif Adulte
	
	
	Tarif Enfant 
	Tarif Adulte

	ATELIER
	Chartrain
	Extérieur
	Chartrain
	Extérieur
	
	ATELIER
	Chartrain
	Extérieur
	Chartrain
	Extérieur

	POTERIE
	35,00
	54,00
	59,00
	101,00
	
	POTERIE
	36,10
	55,60
	60,80
	104,00

	ARTS PLASTIQUES
	35,00
	54,00
	45,30
	86,30
	
	ARTS PLASTIQUES
	36,10
	55,60
	46,70
	88,90

	THEATRE
	40,70
	56,70
	-
	-
	
	THEATRE 
	41,90
	58,40
	-
	-


· Tarifs de l’atelier du parcours artistique (EVEIL) proposé en partenariat avec l’EIMD Jean WIENER : 

129 € communes EIMD et 150 € pour les communes de l’extérieur.

· Sortie annuelle des ateliers au château d’OIRON (recettes servant uniquement à couvrir les coûts d’organisation de la sortie) : 22,00 €

Tarifs des locations des salles 2009 / 2010

	N° catégorie
	CATEGORIES
	SALLE RABELAIS SANS CUISINE
	SALLE RABELAIS AVEC CUISINE
	SALLE J. BREL
	SALLES BAT. DES ASSOCIATIONS

	
	
	Journée de 8h à 17h ou soirée de 17h à 1 h
	Journée

+

Soirée 
	Journée de 8h à 17h ou soirée de 17h à 1 h
	Journée +

Soirée 
	forfait vaisselle par 50 couverts
	Forfait ménage

Tarif horaire (voir règlement)
	Gratuité pour 1 utilisation/an pour les associations à « caractère culturel »**
	 

	1
	Associations chartraines
	GRATUIT
	GRATUIT
	64,30
	100,80
	18,70
	25,90
	avec 2 personnels

(hors technicien)

154,00
	GRATUIT

	
	Associations: communes voisines (statut de l’association à Chartres)
	GRATUIT
	
	
	
	
	
	
	GRATUIT

	
	Collège de Fontenay
	GRATUIT
	
	
	
	
	
	
	GRATUIT

	2
	Entreprises et comités entreprises chartraines
	97,00
	128,40
	160,50
	195,60
	
	
	avec 2 personnels

(hors technicien)

752,30
	1/2 journée

8h30-12h30

14h00-18h00

	
	Associations sportives et amicales du personnel d'entreprises chartraines
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Syndicats, organisation d'entreprises de chartres
	
	
	
	
	
	
	
	56,20

	3
	Ass.Départ.ou Régionales*

Comités d'entreprises extérieures

Syndicats départementaux ou régionaux

Entreprises extérieures à Chartres

Associations nationales*
	Uniquement

journée + soirée 
	Uniquement

journée+ soirée
	18,70
	25,90
	avec 2 personnels

(hors technicien)

1003,00
	1/2 journée

8h30-12h30

14h00-18h00

	
	
	367,10
	451,40
	
	
	
	70,20

	 
	* Association loi 1901 déclarée à la préfecture
	Tarif des pièces cassées (l'unité)
	1,70
	 
	Tarif horaire d'un Tech. Supplémentaire 
	31,60

	
	
	** Orchestre de Chartres, Boréale's, Cie Océane, Cercle Celtique, Diapason, Ligne de Nuit
	Forfait copie-son (fourniture non comprise)
	25,10

	
	
	
	Location vidéo-projecteur

(1/2 journée)
	50,20


Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, adoptent l’ensemble de ces tarifs concernant le Centre Culturel Pôle Sud.

(
(     (
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée.
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